
  PROVINCE DE QUÉBEC 
 
  COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 
 
  CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
 
  ÉCOLE SECONDAIRE NATAGAN 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION 
ORDINAIRE DU 11 MARS 2009.  
 

Session ordinaire du conseil d’établissement de l’école secondaire 
Natagan tenue dans l’établissement le 11 mars deux mille neuf. 

 
PRÉSENCES 

 
Mmes 
 Lyne Gélinas   rep. communauté 

 Lily Galarneau Joly  parent 
 Monique Plante   parent  
 Lucie Rajotte   parent 

 Sylvie Caron   enseignante 
 Joanie Laplante   enseignante 
 Judy Dutil    parent 
 Julie Bégin    enseignante 
  
  
 Aussi présents: 

 
M.  

Mario Massé    directeur 
 Richard Lupien   soutien     
  
 
 
 
 
 



ABSENCES Étaient absents (es): 
 

Mme Myriam Grenier Picard  étudiante 
 Amélie Bédard   étudiante 
M. Marcel Naud   parent 
 Guy Gignac    rep. Communauté 
 Serge Paquin   professionnel 

  
  

Madame Lily Galarneau Joly  ouvre la réunion. Il est 19 heures 04. 
 
 L’ordre du jour est lu aux participants. 
 
 
ADOPTION C.E. 499-09  IL EST RÉSOLU, sur proposition de 
ORDRE DU Madame Julie Bégin; 
JOUR 
    QUE l’ordre du jour de cette réunion soit et est 

adopté  avec le varia ouvert, avec modifications :  
 1a) Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
 1b) Lecture et adoption du procès-verbal; 
 1c ) Courrier 

ADOPTÉE 
 
 

 
  ADOPTION  C.E.  500-09   IL EST RÉSOLU, sur proposition de 
 PROCÈS-  Madame Lucie Rajotte; 
 VERBAL 
    QUE la secrétaire soit et est exemptée de la 

lecture du procès-verbal de la réunion de février . 
        

ADOPTÉE 
 
 

4. Courrier et correspondance : 
 
  
 Aucun courrier 
 
 



5. Gala Méritas : 
 

Les enseignants et les enseignantes ont déterminé les critères et les 
catégories.  Le document est disponible auprès du directeur. Il aura lieu le 
jeudi 4 juin à 19 heures. 
 
 

6. Carnaval : 
 

2 journées :  le 12 et 13 mars, 3 périodes chaque jour.  Plusieurs activités 
pour tous les goûts. 
 
  

7. Comité consultatif ( Kodiak/Authentique ) : 
 

Ce comité a été formé pour distribuer l’argent du sport étudiant.  Joanie 
Laplante et Mario Massé siègeront à ce comité. 

 
 
8. Site Web de l’école : 
 

Sur le site internet de la CSH, l’école a son espace.  Les enseignants et les 
enseignants ont été invités à l’utiliser davantage. 

 
 
9. Plan triennal de l’organisation scolaire ( Document ) : 
 

Prévisions de clientèle pour les 3 prochaines années à Natagan et les 
autres écoles de la commission. 
 
 

10.  Colloque sur la santé 13 mai : 
 

 M. Massé nous remet un document qui nous explique le déroulement du 
colloque. 
 
Les heures :  de 12 h 30 à 15 h 20. 
 
 

 



11. Journée culturelle autochtone 20 mai : 
 
Projet en collaboration avec la Maison des Jeunes Le Kao ( voir 
document). 
 
Tous les élèves participeront à l’activité durant toute la journée. 
 
Les élèves du groupe de PFAE construiront le Tipi. 
 
 

12. Projet reboisement ( PFAE ) : 
 

M. Lupien présente les informations.  Le projet aura lieu sur le terrain de 
l’autre côté de la rivière.  L’école de foresterie prête le matériel, le 
Ministère donne les arbres.   
 
Les élèves apprendront tout en travaillant. Ce projet durera plusieurs 
années. 
 

 
13. Prix Garfield Weston : 
 

Nous sommes dans les 3 finalistes.  Luc Chevrier ira probablement 
chercher le prix à Montréal le 22 avril 2009. 

 
  

14. TVC7 : 
 

Des informations de l’école seront transmises à l’émission de la 
commission scolaire. 

 
 
15. Choix de cours : 
 

L’opération  Choix de cours est commencée.  L’offre de cours demeure 
semblable à celle de cette année. 
 
 
 
 



16. Nouveau psychoéducateur ( mi-mars ) : 
 

Mme Diane De Serres commence le 16 mars 2009.  Elle sera ici 3 jours 
par semaine.  

 
 
17. Intervention du public : 
 
 Aucune  
 
 
18. Varia : 
 

Provincial de basket-ball le 20 mars.  Marie Robidoux nous a fait une très 
belle affiche pour accueillir les visiteurs. 

 
 

19. Prochaine rencontre : 
 

Le 8 avril 2009, à 19 heures. 
 
 
 

20. Levée de l’assemblée : 
 
 
 

LEVÉE DE  C.E. 501-09 Il EST RÉSOLU, sur proposition de  
L’ASSEMBLÉE Madame Julie Bégin; 
 
       QUE l’assemblée soit levée. 
 
    Il est  19 heures 53. 

 
 
 
 
_________________________   __________________________ 
Mme Lily Galarneau Joly, prés.  Mme Sylvie Caron, secrétaire. 


